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LES NOUVEAUX BÂTIMENTS DU COMPTOIR SUISSE

H Ä LAUSANNE f^ï
par MM. CH. et CH.-F. THÉVENAZ, architectes, à Lausanne

Pavillons sud

Avant la construction des pavillons permanents, la
Foire de Lausanne se présentait sur la place de Beaulieu
sous la forme de halles démontables en bois, couvertes

par des bâches. Halles inconfortables et solution
onéreuse par suite du montage et démontage chaque année.

Le problème se posait aux architectes de la façon
suivante :

1° donner à la foire une surface de location plus
grande ;

2° ne pas diminuer la surface des jardins ;

3° pouvoir, en dehors de la foire, créer des salles sépa¬

rées pouvant être louées séparément pour des

manifestations sportives ou autres ;

4° laisser la possibilité de créer en dehors de la
période d'exposition une circulation nord-sud au
travers des bâtiments.

Les jardins ne devant pas être réduits, la construction

sur deux étages s'imposait. Les salles pouvant être
utilisées pour des manifestations sportives, tennis,
basket-ball, etc. La hauteur sous plafond devait être au
minimum de 8 mètres pour l'étage supérieur, la hau¬

teur de l'étage inférieur étant fixée automatiquement
par la différence de niveau entre la place et l'avenue,
environ 6 mètres.

La place ayant, sur une longueur de 200 mètres, une
dénivellation de 3 mètres environ, la solution d'un seul

bâtiment avec corniche horizontale a été écartée.
En séparant les pavillons par des corps intermédiaires,

servant d'entrée, il devenait possible de décrocher les

corniches et de rompre la monotonie d'une façade de

200 mètres de longueur.
Les escaliers desservant les deux niveaux trouvaient

tout naturellement leur place dans ces corps intermédiaires

tout en posant un problème difficile, celui d'assurer

le débit de milliers de personnes pendant la foire, de

ne pas couper la circulation longitudinale et d'assurer
le passage nord-sud.

La solution adoptée pour ces escaliers a permis, dans

un volume restreint, d'obtenir deux fois 2,10 m de

largeur de marches, tout en gardant un caractère très
aéré.

Les façades sur les jardins ont été traitées entièrement
vitrées pour permettre aux visiteurs de la foire de jouir
pendant toute leur visite de la vue sur de somptueux
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Fig. 1. — Vue d'ensemble des bâtiments
du Comptoir Suisse, à Lausanne.

parterres de fleurs, et avoir à l'intérieur des pavillons
d'exposition un éclairage maximum au nord. Un
portique accessible par trois escaliers hélicoïdaux assure
une liaison extérieure abritée et forme une galerie-
promenade avec vue générale sur l'ensemble des
jardins. La façade sud, par contre, devait être au maximum
pleine, d'une part pour y adosser les stands des exposants

et, d'autre part, pour éviter un ensoleillement
nuisible aux objets exposés. Par opposition, les corps
intermédiaires ont, eux, leurs façades entièrement vitrées.

L'étage inférieur étant destiné à être utilisé comme
halle de dégustation et d'exposition d'appareils de

chauffage, un système de ventilation artificielle a été
étudié. Les gaines principales ont pris place dans les

angles des pavillons, où des parties pleines étaient nécessaires

comme contreventement et qui, esthétiquement,
faisaient office de calage des façades. La construction
contre terre de l'étage inférieur a été utilisée sur deux
hauteurs, la partie supérieure comme dépôt d'emballage

accessible par des trappes situées sous le portique,
la partie inférieure étant aménagée en caves, à disposition

des exposants.

Le délai pour exécuter ces constructions était fixé par
la période entre le démontage de la foire de 1952 et
l'ouverture de la foire de 1953, soit environ dix mois.
Pour être prêt pour la date prévue, il devenait nécessaire

d'envisager des solutions de construction permettant

une exécution rapide. La seule partie sur laquelle
une économie de temps pouvait être réalisée était l'étage
supérieur, pour lequel l'ossature métallique a été
employée. Pour l'étage inférieur, celui-ci entièrement enterré
par rapport aux jardins, la solution béton armé
s'imposait. Les terrassements nécessaires pour cette
réalisation se sont montés à environ 60 000 mètres cubes.
Ils ont été exécutés en deux mois, au- moyen de six
pelles mécaniques. Trois entreprises de maçonnerie et
deux entreprises de charpente métallique ont exécuté
les travaux de gros œuvre. La couverture a été réalisée
en aluminium, les plafonds des pavillons en plaques de
fibres de verre, ce qui assure une bonne isolation
thermique et phonique.

A l'extrémité est des pavillons, à l'angle des deux
avenues, il convenait de créer un ensemble de salles de
restaurant — café-buvette — pouvant être exploité
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1. Bâtiments existants.
Fig. 2. — Plan d'ensemble des bâtiments du Comptoir. —— Echelle 1 : 3000.

Pavillon sud. — 3. Corps intermédiaire. — 4. Bâtiment d'angle. — 5. Bâtiment d'entrée. — 6. Ecuries.
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Fig. 3. — Plans d'un des
pavillons sud.

Rez supérieur.
Echelle 1 : 600.
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Rez inférieur.
Echelle 1 : 600.
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Fig. 4. — Pavillons sud.
Façade sur l'avenue des Rergières.

Photo de Jongh.
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Fig. 5. — Coupes sur l'un des pavillons sud.

Echelle 1 : 600.
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Fig. 6. — Pavillons sud.
Façade sur la place de Beaulieu.

Photo de Joogh.

hors foire, soit comme salle de banquets, soit comme
buvette lors des manifestations sportives. Il fallait donc
créer une liaison entre les pavillons et ce bâtiment
d'angle.

Bâtiment d'angle

Au niveau de l'avenue, des magasins et un café-bar
ont été créés pour donner un peu de vie au carrefour.
Derrière ces locaux publics se trouvent les services du
restaurant du premier étage. Une entrée de service
située sous l'escalier, entre les pavillons et le bâtiment
d'angle permet, d'une part, l'accès des marchandises

pour la foire, et d'autre part, sert d'entrée pour les

joueurs du Pavillon des sports. Au premier étage, le

restaurant peut contenir 500 personnes ; il se développe
en forme de « L » à l'angle des deux avenues. Les façades,
entièrement vitrées en parties fixes et parties coulissantes

permettent, en été, de larges ouvertures. Les
cuisines contiguës à la salle de restaurant ont été
étudiées de façon à obtenir un sens unique pour le service

et pour faire face rapidement aux demandes de la
clientèle. Ces cuisines sont reliées par monte-charge aux
caves, chambres froides, etc., situées à l'étage inférieur.

Au même étage, au nord du bâtiment, sont situés les

services d'entrée à la foire. Ceux-ci sont ainsi accessibles

par les visiteurs à l'extérieur de la foire, et aux exposants

par l'intérieur.
Nous trouvons également, à cet étage, les vestiaires

et douches destinés aux sportifs.
A l'étage supérieur, une buvette en plein air, dont

l'office est relié aux cuisines du restaurant par un escalier,

un monte-plats et un monte-charge. Cette buvette
permet aux visiteurs de la foire de se rafraîchir en
dehors de la grosse affluence, son accès, étant au niveau
des jardins, est très facile.

Le bâtiment d'angle est entièrement construit en
béton armé. La terrasse a été réalisée en « multicouches »

protégé par des dalles en béton coloré.

Bâtiment de l'entrée

Jusqu'en 1953, la Foire de Lausanne recevait chaque
année un hôte d'honneur, sous la forme d'un pavillon
d'exposition occupé par une nation étrangère.
Malheureusement, ce pavillon était également construit « en
provisoire », couvert par des bâches et placé dans les
jardins, ce qui avait l'inconvénient d'en rompre l'harmonie.

Dans le programme de construction, il était donc

prévu de réaliser un pavillon fixe destiné à recevoir les
futurs "botes d'honneur».
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Photo de Joogh.

Fig. 7. — Pavillon sud. Vue intérieure (Pavillon des sports).

.riiutu ue Jongh.

Bâtiment d'angle.
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1. Café. — 2. Bar. — 3. Magasina. — 4. W.-C. publics. — 5.
Vestiaires. — 6. Office. — 7. Cave-dépôt. — 8. Batterie-eau. — 9. Monte-
charge. — 10. Cave-frigo. — 11. Cave vins. — 12. Dépôts. — 13.
Chaufferie. — 14. Local-voirie. — 15. Compteurs. — 16. S. I. sous-
station. — 17. Citernes. — 18. Gaines ventilation. — 19. Ascenseurs.
20. Accès-service. — 21. Escaliers-service. — 22. Prise d'air frais. —
23. Contrôle marchandises. — 24. Téléphone. — 25. Ascenseur. —

26. Machinerie ASC.
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71. Buvette. — 72. Terrasse. —- 73. Office. — 74. Bar-service. —
75. Monte-charge. — 75. Escaliers de service. — 77. Monte-plats. —
78. Hall du public. —• 79. Ascenseur. — 80. Accès du bâtiment d'entrée.
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31. Restaurant. — 32. Petite salle banquets. — 33. Bar. — 34. En
trée du restaurant. — 35. Vestiaire du restaurant. — 36. Téléphone.
37. Grand hall du public. — 38. Office. — 39. Lingerie. — 40. Escaliers

de service. — 41. Cave vins. — 42. Verrerie. —43. Ascenseurs.
— 44. Monte-charge. — 45. Bureau. — 46. Crémerie. —• 47. Ustensiles.

— 48. Chambre froide viandes. — 49. Antichambre. —j 50.
Chambre froide légumes. — 51. Cuisine froide. —¦ 52. Grande cuisine
chaude. —¦ 53. Lavage vaisselle. — 54. Vestiaire. — 55. Local
douches. — 56. Escaliers d'accès bâtiment d'entrée. — 57. Ventilation.
58. Attente public 61. Caisse Administration du Comptoir
59. Bureau 62. Bureau } pendant la foire.
60. Réception 63. Direction f Service financier (58-64).

64. Attente.

Fig. 9. — Bâtiment d'angle.
Plans des rez-de-chaussée inférieur, étage intermédiaire

et terrasse-buvette.
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Fig. 10. — Bâtiment d'angle. — Coupes. — Echelle 1 : 600.

1. Rez inférieur. — 2. Etage intermédiaire. —« 3. Terrasse.
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Bâtiment d'entrée
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Photo de Jongh.

Fig. 11. — Bâtiment d'entrée. Façade avenue Jomini.

Fig. 11 et 12.
Bâtiment d'entrée.

Plans du rez-de-chaussée
et du 1er étage.

Echelle 1 : 600.
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Fig. 13. — Bâtiment d'entrée. — Coup
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Fie. 14. — Vue générale du bâtiment d'angle et de celui de l'entrée.

La Municipalité de la ville de Lausanne désirant que
les jardins soient aménagés en jardins publics, en dehors
de la période d'exposition, l'étude s'est orientée sur un
pavillon sur pilotis. Cette solution, tout en dégageant
les jardins et laissant à la foule une large entrée, permet
d'aménager l'exposition de « l'hôte étranger » à une
place d'honneur, directement au-dessus de l'entrée
principale et dans l'axe de toute la composition. Un accès

extérieur a été prévu par un large escalier, à pente très

douce, attire l'attention des visiteurs sur le « pavillon

étranger » depuis les jardins. La galerie se trouvant le

long des halles sud a été retournée le long du bâtiment
d'entrée et sera encore prolongée le long des futurs
pavillons nord.

Sous le pavillon étranger, donc à l'abri, ont été placés
les contrôles d'entrée.

En dehors de la période de foire, la halle de ce

bâtiment est prévue pour recevoir des expositions ou autres
manifestations. Un escalier et un ascenseur (20
personnes) la relient au restaurant du bâtiment d'angle.

LE THEATRE DE BEAULIEU A LAUSANNE

par MARCEL MAILLARD, architecte, à Lausanne

Les études et projets pour la création d'une salle de

spectacle dans le cadre du Comptoir Suisse, ont été

entrepris dès 1950.
Dans tout programme posé à l'architecte, les buts à

atteindre sont multiples et souvent contradictoires. Ils
évoluent et se précisent aussi en cours d'étude.

En l'occurrence, les données du problème étaient
limitées par l'état existant, par une servitude absolue

pour le mode de construction en ossature métallique,
enfin par le fait que les locaux devaient servir à l'Exposition

principalement et aux manifestations artistiques.
Le centre de la composition étant la salle de théâtre,

tous les locaux adjacents devaient être dimensionnés

et réunis en harmonie. Les circulations du public étaient
à conditionner autant pendant la Foire que lors des

spectacles.

Les accès autant horizontaux que verticaux ont donc
été améliorés.

Diverses solutions furent examinées. Les premiers
projets répondaient au désir de transformer la salle du

grand restaurant de la Foire pour obtenir une salle de

spectacles. On se contentait d'améliorer l'état existant
en modifiant les galeries. Un système de gradins démontables

devait donner une meilleure visibilité de la
galerie et du parterre. Pendant la Foire, le restaurant
était rétabli par l'enlèvement des gradins.

Après examen de ces projets, il a été reconnu que cette
solution n'était réellement pas pratique, et peu
confortable pour le public. La manutention et l'entretien
augmentaient le coût d'exploitation.

En 1953, l'étude fut reprise avec un nouveau
programme déterminant que la salle de théâtre serait indé-
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